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ACTUALITÉ

N° 164 - OCTOBRE 2023
Bulletin communal

SOMMAIRE  

Imprimé sur 
papier recyclé

Bal 
du Bourgmre

Manu Douette

Entrée 10€
Prévente 8€
Disponible à l’administration communale, 
à l’académie, à l’office du tourisme et
dans les commerces horeca de la grand place

Entrée gratuite pour les personnes 
fêtant leur 18 ans en 2023

Marché couvert  18 novembre 2023

21h30
PACIFIC REVIVAL

23h30
Djs locaux

Pitoux
Flo

Jelly Bean
LSM

Programme 
    de la soirée

Journée de l’Arbre
Le samedi 25 novembre 2023
Bloquez� d’ores� et� déjà� la� date� du� samedi� 25� novembre� 2023� dans�
vos� agendas� !� Nous� vous� donnons� rendez-vous� à� la� Bibliothèque�
communale de Hannut, à l’occasion de la Journée de l’Arbre, entre  
9�h�et�13�h.
Au programme du 25 novembre :
-� une� démonstration� des� différents� types� de� compostage� et� de�
paillage ;
-�des�stands�d’animation�et�de�sensibilisation�(hérisson,�érosion�des�
sols, bombes à graines…) ;
-�un�coin�jeux�libres�;
-�une�sélection�d’ouvrages�thématiques�;
-�la�traditionnelle�distribution�de�plants.

Les plants distribués :
Vous�pourrez�choisir�plusieurs�plants�parmi�pas�moins�de�dix�espèces�
différentes,� toutes� indigènes� :� Cassis,� Groseilliers� à� maquereau�
blancs, Groseilliers rouges, Cerisiers à grappes, Cornouillers sanguins, 
Noisetiers,�Genêts�à�balais,�Saules�des�vanniers,�Cognassiers,�Chênes�
pédonculés.�Entrée�libre.�Pas�de�réservation�de�plants.�

Retrouvez�le�programme�complet�sur�www.hannut.be.
Plus�d’infos� :� service�Environnement� -�environnement@hannut.be� -�
019/51.93.68.�
Avec�la�participation�du�Plan�Communal�de�Développement�de�la�
Nature,�des�Guides�Composteurs-Pailleurs,�de�Natagora�et�
du�Contrat�de�Rivière�Meuse�Aval�et�affluents.

SAVE THE DATE



ACTU’ INFOS

Cimetière de Cras-Avernas
Affichage des sépultures
en défaut d’entretien
La�Ville�de�Hannut�informe�ses�citoyens�
qu’une� procédure� d’affichage� des�
sépultures en défaut d’entretien va être 
réalisée�à�partir�du�1er�novembre�2023�
au� cimetière� de� Cras-Avernas� (dans� sa�
partie�basse�à�gauche).
En� effet,� face� au� défi� du� temps� et� de�
ses outrages, certaines sépultures se 
sont détériorées ou semblent laissées à 
l’abandon.
L’autorité� communale� souhaite� établir�
une�gestion�dynamique�et�cohérente�des�
cimetières�et�embellir�ce�site�en�accord�
avec�la�législation�en�la�matière�et�avec�
le souci toutefois de ne léser aucun droit 
citoyen.

Nos services ont entamé des 
recherches� pour� retrouver�

d’éventuels�ayant-droits�
pour les concessions 

situées dans le 
périmètre de la 
zone�à�assainir.
Toutefois, pour 
les concessions 

suivantes, nous n’avons retrouvé aucune 
trace de personnes concernées :
Parcelle 6,� concessions� 57,� 58,� 59,� 60,�
61,�63,�64,�66,�67,�68,�69,�70,�71,�72,�73,�
74,�75,�76,�78,�79,�80,�81,�82,�83,�84,�85.
Parcelle 8,�concessions�96,�98,�99,�100,�
101,�102,�103,�104,�105,�106,�107,�108,�
109,�110,�111,�112,�113,�114,�118,�119,�
121,�122,�123�et�124.
Parcelle 9,� concessions� 125,� 126,� 127,�
128,�129,�130,�131,�132,�134,�135,�136,�
137,�138,�139,�140,�141,�142,�144,�145,�
147,�148,�149,�150,�151,�152�et�153.
Parcelle 10,� concessions�155,�156,�157,�
158,�159,�160,�161,�162,�163,�164,�165,�
166,�167,�169,�170,�171,�172,�173,�174,�
175�et�176.
Parcelle 13,�concession�212,�Parcelle 19, 
concession�324, Parcelle 20, concessions 
334,�339�et�341,�Parcelle 27, concession 
423
Si vous pouvez nous apporter des 
informations� utiles� et� que� vous� désirez�
plus de renseignements, nous vous 
invitons à contacter notre département 
Infrastructures�communales�(tél.�019�51�
93�71�–�sophie.pirard@hannut.be).

Rappel du Règlement Général de Police
Le saviez-vous ?! 

Les� cimetières� communaux� sont� soumis� à� de� nombreuses� règles,� souvent�
méconnues� par� le� public.� Ces� dernières� sont� rassemblées� sous� l’article� 36� du�
Règlement Général de Police de Hannut : « L’administration des cimetières ».
Extrait de l’article 36 du RGP
36.1� L’entrée� des� cimetières� est� interdite� aux� personnes� en� état� d’ivresse,� aux�
marchands�ambulants,� aux�enfants�non�accompagnés�âgés�de�moins�de�douze�
ans,�aux�personnes�accompagnées�d’animaux,�à�celles�porteuses�d’armes,�sauf�s’il�
s’agit�de�cérémonies�militaires.
Dans�les�cimetières�et�sauf�autorisation�du�Bourgmestre,�il�est�défendu�:
●�D’y� introduire�des�vélos�et�autres�véhicules�sauf�aménagements�prévus�à�cet�
effet�;
●� D’escalader� les� murs,� clôtures,� grilles� d’enceinte,� treillage� ou� tout� autre,�
entourant les tombes et de dégrader les terrains qui en dépendent ;
●�De�pénétrer�avec�d’autres�objets�que�ceux�destinés�aux�tombes�ou�d’emporter�
ces�objets�sans�autorisation�du�fossoyeur�ou�du�Bourgmestre�;
●� De� faire� des� marques� ou� entailles� aux� arbres,� d’arracher� ou� de� couper� des�
branches�ou�plantes�quelconques�;
●�De�s’introduire�dans�les�massifs,�de�marcher,�de�s’asseoir�ou�se�coucher�sur�les�
tombes ou les pelouses ;
●�De�souiller�ou�de�dégrader�les�chemins�et�allées�;
●�De�déposer,�ailleurs�qu’aux�endroits�destinés�à�cet�effet,� les�déchets� issus�de�
l’entretien�du�cimetière�;
●�De�se�livrer�à�des�jeux,�chanter�ou�faire�de�la�musique,�sauf�dans�ce�dernier�cas,�
autorisation�du�Bourgmestre�;
●�D’entraver,�de�quelque�manière�que�ce�soit,�le�passage�des�convois�funèbres.
36.2� Toute� plantation� et/ou� coupe� d’arbres� ou� d’arbustes� est� soumise� à�
l’autorisation�du�Bourgmestre.
36.3� Dans� les� cimetières,� les� dimanches� et�
les�autres�jours�fériés�légaux,�ainsi�qu’à�partir�
de� l’avant-dernier� jour� ouvrable� du� mois�
d’octobre�jusqu’au�02�novembre�inclus,�il�est�
interdit,� sauf� dérogation� du� Bourgmestre,�
d’effectuer� des� travaux� de� construction,� de�
plantation�ou�de�terrassement.
Une question ? 
Vous� pouvez� vous� adresser� à� l’agent�
constatateur�:�019/63.05.18�

Atelier « La Fresque du Climat »
Le réchauffement climatique, comment ça marche ? 
Pour�y�répondre�de�façon�ludique,�nous�vous�proposons�de�participer�à�l’atelier�
«�La�Fresque�du�Climat�»,�le�mardi�14�novembre�2023.
Cet atelier pédagogique est animé par une communauté de Fresqueurs dont 
l’objectif�est�de�vous�aider�à�comprendre�les�enjeux�climatiques,�de�décrypter�
les�informations,�de�vous�forger�une�opinion�et�d’identifier�les�changements�à�
opérer�pour�la�préservation�de�la�nature.
Basé�sur�un�jeu�de�42�cartes�issues�des�rapports�scientifiques�du�GIEC*,�il�permet�
de�sensibiliser�aux�enjeux�climatiques�de�façon�ludique�et�collaborative.�
Où : Salle Jean Renard
Quand�:�14/11/2023�à�19h00
Durée�:�3h
Public�:�à�partir�de�15�ans
Places limitées
Gratuit
Inscription�obligatoire�à�environnement@hannut.be�-�019/51.93.68.
*Groupe�d'experts�intergouvernemental�sur�l'évolution�du�climat

VOIRIE URBANISME ET DÉCRET VOIRIE COMMUNALE VOIRIE URBANISME ET DÉCRET VOIRIE COMMUNALE 
AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUEAVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Le�Collège�communal�fait�savoir�qu'il�est�saisi�d’une�demande�de�permis�d’urbanisation�
et�d’une�création�de�voirie�communale.�Le�demandeur�est�la�S.A.�CENTRIMO�située�
Ieperstraat�188�à�8980�Zonnebeke.�Le�terrain�concerné�est�situé�Chemin�de�la�Haillette�
à�4280�Hannut,�et�cadastré�1e�division,�section�A�n°478C,�868C.
Le projet est de type : 

Urbanisation d'un terrain en 18 lots avec dossier technique voirie
Ouverture et modification de voirie communale

et�présente�les�caractéristiques�d’enquête�suivantes�:
Écarts au guide communal d'urbanisme pour les prescriptions du permis 
d’urbanisation : recul avant� (6m),� recul arrière minimum� (aucun),�décrochement 
des habitations�(max�3m),�profondeur de bâtisse�(max�12m),�volumétrie de toiture 
(possibilité�d’un�faîte�perpendiculaire�à�la�voirie�et�de�toiture�plate�pour�les�volumes�
secondaires� latéraux),� matériaux� de� toiture� (ajout� du� zinc),�matériaux de façade 
(3�matériaux� différents� par� façade,� pas� de� limite� de� pourcentage� d’utilisation� de�
matériau par façade) et les baies�(autorisées�pour�les�portes�de�garage).
L’enquête�publique�est�réalisée�en�vertu�de�l’article�D.IV.40�du�Code�du�Développement�
Territorial�et�article�7�et�suivants�du�Décret�Voirie�Communale.
L’enquête publique est ouverte le 05 octobre 2023 et clôturée le 03 novembre 2023.
Le� dossier� peut� être� consulté� durant� la� période� d’enquête� à� l’Administration�
communale�de�Hannut,�Service�Urbanisme,�Rue�de�Landen,�23�à�4280�Hannut� les�
jours�ouvrables�de�9h�à�12h�et�de�14h�à�16h�et�le�samedi�de�9h�à�11h30�sur�rendez-
vous�uniquement.
Pour�les�consultations,�rendez-vous�doit�être�pris�au�plus�tard�24�heures�à�l’avance�
auprès�de�Monsieur�Brieuc�Materne,�019/51.93.92�ou�urbanisme@hannut.be
Les�réclamations�et�observations�écrites�sont�à�adresser�au�Collège�Communal�:
• par courrier ordinaire à l’adresse suivante : Commune de Hannut, rue de Landen,     
���23�à�4280�Hannut�;
•�par�courrier�électronique�à�l’adresse�suivante�:�urbanisme@hannut.be
•�remises�à�Monsieur�Brieuc�Materne�dont�le�bureau�se�trouve�rue�de�Landen,�23�à���
���4280�Hannut�
L’enveloppe,�la�télécopie�ou�le�courrier�électronique�portera�la�mention�PUrb 01/22-BIS.
Les�réclamations�et�observations�orales�peuvent�être�formulées�pendant� la�même�
période�sur�rendez-vous�auprès�de��Monsieur�Brieuc�Materne�ou�lors�de�la�séance�
de�clôture�de�l’enquête�qui�aura�lieu�le�03�novembre�2023�à�11h00�à�l’Hôtel�de�Ville,�
service�urbanisme.

Hannut,�le�25�septembre�2023,
La�Directrice�générale,� Le�Député-Bourgmestre
Amélie�DEBROUX� Emmanuel�DOUETTE.

Cérémonies patriotiques : F.N.C. HANNUT Horaire du Relais Sacré du 10/11/2023
FLAMBEAU : 1
MOXHE�(Monument�Campagne)� 15h30
MOXHE�(cimetière)� 15h45
VILLERS�LE�PEUPLIER� 16h05
BLEHEN� 16h25
ABOLENS� 17h05
LENS�ST�REMY� 17h45
AVIN� 18h45�

FLAMBEAU : 2
PETIT-HALLET�� 16h30
GRAND�–HALLET� 16h40
AVERNAS� 17h10
BERTRÉE� 17h30
CRAS-AVERNAS� 17h45
TROGNÉE� 18h45
POUCET� 19h00

FLAMBEAU : 3
WANSIN� 16h15
THISNES� 16h35
MERDORP� 16h55
AMBRESIN� 17h15
WASSEIGES� 17h35
MEEFFE� 17h55
ACOSSE� 18h20
CREHEN� 19h00

• Mercredi 1er novembre 2022, dépôt de 
fleurs au cimetière de Hannut à 11h30
• Vendredi 10 novembre 2023 à 19h30  
Cérémonie du Relais Sacré à Hannut. 
Rassemblement Grand Place à Hannut
• Samedi 11 novembre 2023 
COMMÉMORATION DE L’ARMISTICE
10h30�:�Messe�à�l’Eglise�St�Christophe�de�
et à Hannut
11h45�Dépôt�de�gerbes�au�monument�aux�
morts
12h�:�Remise�des�décorations�et�réception�
à�l’Hôtel�de�Ville
• Mardi 7 novembre 2023 à 14h
au�home�Loriers



SEMAINE DE LA MOBILITÉ : 
DE NOMBREUSES ACTIONS

ACTU’ INFOS

Les activités 
" sport " 

pour tous !

Le� Centre� sportif� local� de� la� ville� de�
Hannut propose, durant toute l’année, 
de�nombreuses�activités�sportives.�Que�
vous� voyez� un(e)� ado� ou� un(e)� senior�
ou�que�vous�ayez�un�enfant�en�bas�âge,�
vous�trouverez�une�activité�sportive�qui�
vous�plaira.

Voici le programme :
- Sports ados
Tous� les� mercredis,� de� 13h30� à� 15h30�
au� hall� des� sports,� le� CSL� de� Hannut�
propose les cours « sports ado » pour 
les� jeunes� entre� 10� et� 16� ans.� Ceux-ci�
permettent�aux� jeunes�de�s’initier�à�de�
nombreux�sports�le�tout�gratuitement�et�
sans�compétition,�juste�du�fun.�
- Sports seniors
Tous�les�mercredis,�de�10h30�à�11h30�au�
hall� des� sports,� venez� vous� initier� à�du�
multisports.� L’occasion�de�découvrir� de�
nouveaux�sports,�tout�en�pratiquant�une�
activité�physique.

- Cours de natation
Tous�les�jeudis�et�vendredi,�entre�16h00�
et� 19h00,� des� leçons� individuelles� de�
natation� sont� organisées� au� complexe�
aquatique�de�Plopsa.�Cours�ouverts�dès�
l’âge�de�4�ans.

Vous� êtes� intéressé(e)� par� l’une� des�
activités�proposées�par�le�Centre�sportif�
local de Hannut ? 
Renseignements� et� inscription� via�
sport@hannut.be�ou�019/630.529

Du 16 au 22 septembre se tenait 
la� Semaine� de� la� mobilité.� À� cette�
occasion, la ville de Hannut a organisé 
de� nombreuses� actions� promouvant�
une mobilité plus respectueuse de 
l’environnement.

À� cette� occasion,� le� dimanche� 17�
septembre�se�tenait�la�première�édition�
du�dimanche�Tous�à�roulettes�de�la�ville.�
Durant� cette� journée,� les� visiteurs� ont�
pu�découvrir� les� rues�de� l’hypercentre,�
fermées� à� cette� occasion,� à� vélo,� à�
trottinette� et� même� en� cuistax.� De�
nombreux� partenaires� ont� également�
pris�part�à�cette�journée�mobilité�douce,�
proposant� des� entretiens� vélos� ou� des�
jeux� sur� la� thématique� de� la� mobilité�
durable.�Dans�la�foulée,�deux�formations�

ont été organisées par le service 
mobilité,� les� 26� et� 28� septembre,� afin�
de� permettre� aux� citoyens� de� prendre�
confiance�et�de�maîtriser�les�techniques�
pour rouler à vélo en ville en toute 
sécurité.�

Les� agents� communaux� ont� également�
été� mis� à� contribution� durant� cette�
semaine�de�la�mobilité.�Ces�derniers�ont�
été� invités� à� utiliser� une� mobilité� plus�
respectueuse de l’environnement, que 
ce�soit�en�covoiturant�ou�en�utilisant�une�
alternative�de�mobilité�douce.�Au�total,�
les� agents� communaux� ont� parcouru�
240,7� km� en� covoiturage,� 492,6� km� à�
vélo,�24,6�km�à�pied�et�14�km�en� train�
soit,� au� total,� 771,9� kilomètres� sur� la�
semaine.

Animal Search : 
l’application pour vos animaux perdus
Depuis�le�mois�d’août�dernier,�les�citoyens�hannutois�bénéficient,�gratuitement,�de�
la�version�premium�de�l’application�pour�smartphone�«�Animal�Search�».
Cet� outil� est� utilisé� par� tous� les� services� d’urgence� en� matière� animale� sur� le�
territoire�hannutois�:�Animal�Rescue�Team�(Zone�de�secours�Hesbaye),�Zone�de�Police�
Hesbaye�Ouest,�services�voiries�et�bien-être�animal�de�la�Ville�de�Hannut,�refuges…��
Il�nous�semble,�dès� lors,� important�d’inviter� les�citoyens�à�utiliser�prioritairement�
l’application� «� Animal� Search� »� lorsqu’ils� souhaitent� retrouver� leur� animal� ou�
signaler�un�animal�perdu,�blessé�ou�décédé.
Outre�le�signalement�d’un�animal,�via�une�photo�géolocalisée,�l’application�permet�
de�prendre�contact�directement�avec�les�acteurs/services�de�proximité�via�une�liste�
intégrée�dans�l’application.�Il�est�également�possible�de�rechercher�et�de�croiser�les�
données�d’un�animal�en�fonction�de�l’espèce,�l’état�et/ou�l’endroit�de�sa�disparition.
La� version� premium,� disponible� pour� tous� les� Hannutois.es,� offre� de� nombreux�
avantages� tels�que� la�notification�d’alertes�en�cas�d’annonces� concomitantes� (via�
les�numéros�de�puces,�bagues,�boucles�d’oreilles),�permettant�aux�utilisateurs�de�
se� contacter.� Le� citoyen� peut� également� préenregistrer� son� animal� via� une� fiche�
signalétique�et�une�photo.�L’application�peut�être�utilisée�dans�le�monde�entier�et�
tend à se généraliser au niveau des services d’urgence en Wallonie, comme c’est 
déjà�le�cas�sur�Bruxelles.
N’hésitez�pas�à� télécharger�et�à�utiliser� l’application�«�Animal� Search�»� :�https://
www.animal-research.be/fr.

Petit rappel du code de la route 
spécial usagers faibles
Dans� la� continuité� de� la� semaine� de� la�
mobilité, voici quelques règles qu’il est 
bon de se remémorer, que nous soyons 
cyclistes ou conducteurs :
-� Les� chemins� F99C� sont� réservés� aux�
piétons,� aux� cyclistes,� aux� cavaliers� et�
aux� charrois� agricoles.� Ces� chemins�
réservés sont disséminés à travers 
Hannut�avec�pour�objectifs�de�rejoindre�
le�centre-ville�et�permettre�aux�usagers�
faibles� de� circuler� en� toute� sécurité.�
Attention�de�cependant�rester�prudents�
et�attentifs� lors�de�vos�passages�sur� les�
F99C,�certaines�voitures�pouvant�tout�de�
même�emprunter�ces�chemins�réservés.
-�Depuis�mai�2019,� le�Code�de� la� route�
oblige le dépassement des cyclistes, en 
agglomération,�à�1m�d’écart�et�à�1m50�
hors�agglomération

VOUS AUSSI, 
OPTEZ POUR 
LES VÉLOBUS !

Goûter des Pensionnés 
Le�Service�des�Affaires�sociales�de�la�Ville�de�Hannut�vous�invite�à�son�Goûter�chantant

à�la�salle�le�«�Mic-Mac�»�le�jeudi�23�novembre�2023�dès�14H00

Afin�de�permettre�à�chacun�d’assister�au�Goûter�chantant,�les�réservations�sont�
obligatoires.�Pour�vous�inscrire,�vous�devez�téléphoner�au�019/630.512.

Un�service�de�transport�gratuit�est�organisé�sur�demande.



27/10 HALLOWEEN
 PAF 4€ - Prévente 3€ - 18h – Parc de la maison provinciale – Infos : asbl L’Eveil 019 65 55 05

31/10 CORTÈGE HALLOWEEN VILLERS – LE – PEUPLIER
 Infos : HOUGARDY Didier 0495/ 58 12 88

04/11 BROCANTE DE TOUSSAINT DU BASKET CLUB HANNUT 
 Marché couvert – de 9h à 18h

05/11 BROCANTE DE TOUSSAINT DU BASKET CLUB HANNUT   Marché couvert – de 9h à 18h

04/11 CONCERT GREG HOUBEN
 Salle de l’Académie - 12 € en prévente / 15 € sur place - 019/51 90 63
 ou info@centreculturelhannut.be

08/11 IL ÉTAIT UNE HISTOIRE… 
 15h - Pour les enfants de 4 à 7 ans – Bibliothèque – Entrée libre

14/11 LE CINÉMA QUI QUESTIONNE : SUGAR LAND
 19h – Salle de l’Académie -  info@centreculturelhannut.be – 019/51 90 63

14/11 ATELIER « LA FRESQUE DU CLIMAT »
 19h – à partir de 15ans – durée 3h – Salle Jean Renard – Inscription : 019/51 93 68

15/11 IL ÉTAIT UNE HISTOIRE… 
 16h - Pour les enfants de 6 mois à 3 ans – Bibliothèque – Entrée libre

18/11 BAL DU BOURGMESTRE
 Marché couvert à partir de 21h – Infos : 019/51 93 51

18/11 ZÉRO DÉCHET – ATELIER SPÉCIAL FÊTES
 De 9h30 à 10h30 et de 11h à 12h – Inscription obligatoire : 019/51 23 16
 GRATUIT (places limitées) - Bibliothèque

20/11 COURS DE CUISINE
 Vie féminine – Inscriptions : 0494/93 48 66 

22/11 ACTIVITÉ EN FAMILLE, SPÉCIALE JEU
 de 15h à 16h30 - Activité en famille, spéciale Jeu – Bibliothèque
 Réservation indispensable au 019/51.23.16

22-24/11 VIRTUAL SHOPPING DAYS 
 Bons à gagner chez les commerçants participants.
 Plus d’infos sur https:// virtualshopphingdays.be

23/11 ZÉRO DÉCHET – ATELIER « HOME MADE »
 FABRICATION COSMÉTIQUES NATURELS
 De 19h à 22h – Inscription obligatoire : info@centreculturelhannut.be 
  019/51 90 63 – GRATUIT (places limitées) - Collectif logement

23/11   SENIOR, TOUJOURS SUR LA ROUTE !
 De 9h à 12h – Salle Jean Renard – Inscription gratuite : 019 51 93 86

23/11 GOÛTER DES PENSIONNÉS
 Dès 14h – Salle le Mic-Mac – Réservation : 019/630 512

25/11  JOURNÉE DE L’ARBRE
 Distribution de plants gratuits – Infos : 019/51 93 68 – environnement@hannut.be
  Bibliothèque

27/11  14-12 EXPO DES PETITS CARRÉS DU CENTRE CULTUREL
 Info : info@centreculturelhannut.be

Agenda de
s festivités

Octobre/novembre 2023

Atelier « spécial fêtes »
Furoshiki et calendrier de l’avent

Mission zéro déc  et !

Inscription obligatoire :
019/51 23 16
Places limitées
GRATUIT

Samedi 18 novembre de 9h30 à 10h30
Bibliothèque communale
(rue de Landen 43, 4280 Hannut)

et de 11h à 12h


